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                                                            Enquête publique de rénovation du PLU de Rueil-Malmaison  

       Nous souhaiterions que ce PLU sache combiner l’adaptation au changement climatique, l’intérêt collectif pour le moyen et le long terme, et la protection des intérêts personnels de ses habitants. Nous n’oublions pas que la qualité de l’aménagement d’une ville fait partie de la santé globale, du sentiment de bien-être de ses habitants.

Logement et densité

       Dans le cadre du Grand Paris, il est demandé de densifier les zones bien pourvues en transport en commun, et de produire 70 000 logements en Ile de France. Dans la période 1990/2008 la ville de Rueil-Malmaison a produit annuellement 390 logements de toutes catégories et le projet de PLU prévoit 300 logements annuels (point mort). Dans son « porter à connaissance », M. le Préfet souhaite une augmentation de cette prévision. Nous pensons qu’il faut trouver un compromis pour satisfaire les besoins de rapprochement des lieux d’habitation des lieux de travail, et maintenir un cadre de vie où la densité ressentie est tolérable. En référence on peut citer cet extrait d’un document de l’IAURIF de juin 2005 « une forte densité n’est pas forcément synonyme d’une grande hauteur et il est possible de faire de l’habitat individuel ou semi-collectif assurant des densités importantes. De plus, les rapports entre surfaces bâties et surfaces libres, la qualité des espaces publics et l’intensité de la fréquentation participent tout autant à l’ambiance urbaine ».

        Il faudrait diversifier les offres de logements supplémentaires, ne pas seulement se fixer sur la construction neuve : il serait vivement souhaitable de mettre aussi l’accent sur la rénovation du bâti existant, faciliter les colocations, et inciter à la remise sur le marché des logements vacants (5% notés dans le PADD, mais d’après l’INSEE et M. le Préfet, le taux serait supérieur à 6% à Rueil-Malmaison).

        Les exigences du DALO (Droit Au Logement Opposable) indiquent qu’il faudrait 70 places à Rueil-Malmaison, d’après le calcul rappelé par M. le Préfet. Où sont-elles ?

        Le PLU indique qu’il faut réaliser 30% de logement social quand un programme de logement neuf prévoit plus de 900 m2 de SHON seulement sur les secteurs UE a,b,c . Mais dans le PADD il est indiqué p18 « sur l’ensemble de la ville ». Nous proposons donc que ce pourcentage soit appliqué sur tous les projets de logements neufs ou en réhabilitation, quel que soit le SHON et le secteur constructible de la ville .Cela permettrait de répondre à la forte demande de logement social : 1800 dossiers non satisfaits !  

Projet d’Immeuble de Grande Hauteur  (IGH)  

       A propos du projet d’IGH sur l’échangeur A86, malgré la photo-maquette présentée au public depuis octobre 2010, ce n’est qu’avec la cote NGF (Niveau Général de France)  que la hauteur de cette tour a pu être connue… Nous nous opposons fermement à ce projet dépourvu d’étude d’impact sérieuse pour les raisons suivantes, alors que de nombreuses surfaces de bureaux sont vides et attendent simplement une rénovation :

       La construction de bureaux de prestige ne peut assurer à la municipalité la pérennité de l'installation des entreprises sur son territoire sans engagement ferme imposé à ces dernières. La pérennité de la jouissance des avantages annoncés pour la ville : participation au budget municipal grâce à la perception de diverses taxes, emploi... n'est donc pas garantie. L’histoire récente de l’immobilier de bureaux le montre (par exemple ESSO et SHELL ne sont pas restés longtemps à Rueil, et ont laissé des espaces longtemps vacants). Les inconvénients, sur de nombreux plans, resteraient par contre, permanents :

    - esthétique : mitage du paysage à proximité des rives de la Seine, site classé, et par ailleurs mis en avant par la municipalité pour promouvoir le tourisme ?

    - aberration écologique : à l’heure de la prise de conscience d’une sobriété nécessaire, de la préparation de l’après-pétrole, il est impossible de prétendre construire à une telle  hauteur avec les critères du développement durable, même avec un label THQE ! En effet les matériaux particuliers pour ce type de construction, puis l’entretien et l’utilisation d’un immeuble de grande hauteur nécessitent une forte consommation d’énergie!

    - construction en zone inondable en contradiction avec le PPRI

    - incohérence avec le PADD  où il est indiqué : «construire dans le respect des gabarits existants »  

    - saturation de circulation routière et de transports en commun (d’où stress pour les riverains et les salariés, gâchis de temps, dépenses inutiles de carburant…) dans un secteur qui connait déjà de graves problèmes. Une anticipation des capacités de transport devrait être parallèle à une telle augmentation d’afflux de salariés (site IGH + ZAC 2000 extension)

  - ce projet se situe sur un terrain appartenant à l’Etat. Qui paiera les travaux des ronds-points et du déplacement et réaménagement des bretelles d’accès à l’A 86 ?

    Le prestige d’une ville ne doit pas se mesurer à la hauteur de ses tours, mais à sa capacité d’innovation pour une sobriété énergétique et une recherche de quartiers équilibrés où il fait bon vivre.

 Gestion de l’eau  

      Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) recommande l’amélioration de la qualité des eaux. On peut noter une incitation au stockage intermédiaire des eaux pluviales. Pourquoi seulement une incitation et non pas une exigence pour les constructions neuves ? 

      Le PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation)  se concentre sur l'écoulement des eaux fluviales. Le PLU confirme l'exigence de ne pas s'opposer au libre écoulement des eaux pluviales. Dans sa nouvelle version, il autorise seulement l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales, pour couvrir les besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble. La mairie, par ailleurs, développe des moyens de lutte contre les inondations, tels que le bassin d'orage au coin des rues Edmond Rostand et Haby Sommer, conçu pour contenir de l'afflux d'eaux pluviales collectées sur les surfaces imperméabilisées du Plateau. L'imposition pour chaque parcelle de conserver ses eaux pluviales apporterait au moins deux avantages :

· promouvoir fortement la réduction de la consommation d'eau potable pour des usages conséquents comme l'arrosage des espaces verts ;

· réduire significativement les volumes d'eaux pluviales à collecter par le réseau d'égout municipal, dont le traitement incombe à la collectivité.

L'imposition d'aménagements de points d'infiltration sur les nouvelles constructions permettrait ainsi de réduire les charges de la collectivité et un retour sur investissement raisonnable pour les occupants.

        Nous déplorons que rien ne soit dit sur la diminution nécessaire, puis suppression, de l’utilisation des pesticides sur le territoire de la commune (par les particuliers, les entreprises, la ville)  et qui ne manquent pas de s’infiltrer dans le sol et la Seine. Alors que dans son « porter à connaissance » M. le Préfet page 21/24, mentionne la directive cadre sur l’eau de l’horizon 2015, le Grenelle de l’Environnement et l’existence du groupe régional  Phyt’eaux propres « pour proposer et mettre en place des mesures concrètes de prévention de la contamination des eaux par les produits phytosanitaires pour reconquérir la qualité de l’eau en Ile de France ». M. le Préfet poursuit page 26/44 : « des techniques alternatives ou préventives doivent donc être mises en œuvre et les phytosanitaires proscrits ».

Gestion des déchets

       Des efforts ont été faits, ou sont programmés, pour prévoir d’enterrer des bacs pour le tri sélectif, particulièrement dans l’habitat collectif. Mais du côté des entreprises et des commerces tout reste à faire au niveau de la collecte sélective! Par ailleurs, il serait judicieux de prévoir dans les plans, la possibilité d’emplacements réservés au compostage des déchets végétaux familiaux, dans l’habitat collectif!


Energies renouvelables et  économies d’énergie

       Nous remarquons que la ville de Rueil-Malmaison n’a pas (encore ?) rédigé son PCET (Plan Climat Energie Territorial) qui pourrait donner une ambition chiffrée de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre sur son territoire. 

       Concernant les toitures végétalisées, pourquoi ne pas autoriser leur utilisation sur tout le territoire de la ville, et pas seulement dans le Parc Naturel Urbain ? Les objectifs de confort et d’économie peuvent être remplis avec une meilleure inertie thermique, une régulation de l’humidité locale et fournir ainsi de surcroît une meilleure biodiversité. 

       Nous apprécions les évolutions du PLU qui faciliteront les installations d’équipements de production d’énergie renouvelable, et les aménagements de toit et de façade en vue d’une plus faible consommation d’énergie. Mais nous craignons qu’il persiste encore trop de restrictions.

       Selon leur exposition et leur intégration dans le voisinage, de nombreux bâtiments publics et privés sont concernés par un grand potentiel d’installation de capteurs solaires thermiques et de panneaux photovoltaïques ;  c’est possible pour la moitié des opérations prévues dans la ZAC Rueil 2000 extension ! La ville pourrait montrer l’exemple en équipant 20% de la surface de toit des bâtiments publics,  en capteurs ou en panneaux.

       L’article L 128-1 du code de l’urbanisme modifié par la Loi n°2011-12 du 5 janvier 2011-art 19  a-t-il bien été pris en compte dans le PLU ?  il s’agit d’autoriser et de modifier les règles et le % de COS dans les secteurs protégés, pour les bâtiments qui satisfont  à des critères de performance énergétique élevée, ou alimentés à partir d’équipements performants de production d’énergie renouvelable ou de récupération .        

       Sur cette même ZAC, il est mentionné que les 15 000 m2 SHON de logements supplémentaires prévus devront obtenir le label BBC RT 2005 !mais la phrase suivante « devront même pouvoir être confrontés à la prochaine règlementation thermique » manque clairement de précision et d’ambition ! Il serait vraiment logique d’exiger d’emblée la RT 2012 pour ces bâtiments neufs dans toutes les zones! En Allemagne, l’équivalent de la RT 2012 est le standard de construction depuis 2000.

RT2012 : lemoniteur.fr – 20.05.2011  Elle entérine l’objectif de diviser par trois la consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs prévue dans la RT2005.

 Projet d’éco quartier     

       Le projet d’éco-quartier sur le Plateau retient toute notre attention car ce sera l’occasion de mettre en place tous les critères positifs qui doivent être intégrés dans ce type de « Nouveaux Quartiers Urbains ». La concertation en amont des projets devra être de qualité car l’implication des habitants à la conception du projet fait partie intégrante de cette démarche.

 Transports    

         Nous remarquons qu’aucun Plan de Déplacements Urbains (P.D.U.) propre à la commune ou à la CAMV (Communauté d’Agglomération du Mont-Valérien)  n’est encore en vigueur, il est simplement en projet à l’échelle intercommunale !  

Nous avons toutefois remarqué la prévision de l’arrivée du tramway "T1" sous la forme d’un Bus à Haut Niveau de Service (B.H.N.S.) fonctionnant en site propre sur la RD 913. Ce projet figure au contrat particulier de projets entre la Région et le Département 2009-2013. Nous espérons que sa réalisation sera l'occasion de restructurer la RD 913 en avenue urbaine plus agréable à vivre et à utiliser, avec une part plus large pour les circulations douces. Elle participera à diminuer la part de la voirie dévolue à la voiture personnelle. Les Rueillois comptent beaucoup sur l’efficacité du Pole multimodal.  Par ailleurs, nous rappelons qu’en attendant l’arrivée acquise mais assez lointaine dans le temps, d’une gare du Métro Grand Paris Express sur le Plateau, la population attend depuis très longtemps une extension des horaires de la ligne du bus 244. 

Economie

       Plusieurs documents mentionnent la nécessaire mixité des populations et du tissu économique proposés sur le territoire de Rueil-Malmaison. Or nous avons relevé que « en comparaison des communes voisines, Rueil-Malmaison apparaît comme la commune dont l’économie est la moins tournée vers la satisfaction des populations locales. Les emplois publics sont proportionnellement peu présents sur la commune. L’importance des grandes entreprises, peu tournées vers un marché local, explique le reste de l’écart ». Ce qui manque, ce sont donc les activités présentielles, c’est à dire les activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu'elles soient résidentes ou touristes. Ces activités présentielles comprennent généralement la quasi-totalité des emplois du secteur public. La prise en compte de ces données pourrait favoriser l’emploi sur place, entraînant moins de transport, et une meilleure répartition des types d’emplois proposés aux habitants de Rueil-Malmaison.

 Histoire de la Ville et jardinage 

       Le P.L.U. ne distingue aucune zone agricole A sur l’ensemble du territoire communal. Nous demandons à ce qu’une activité agricole puisse être réimplantée à Rueil-Malmaison sur des terrains autrefois dédiés à cette activité. Le maraîchage et l'arboriculture fruitière ont fait partie d'un proche passé de la ville. Face à la demande d'une alimentation saine, voire locale, l’activité agricole de maraîchage recule en Île de France et cela augmente la dépendance de notre région pour son approvisionnement en produits agricoles à l’égard de régions éloignées. Nous préconisons donc d’essayer là où cela est possible, de réintroduire une activité agricole sur des terres laissées vacantes sur le territoire de la ville. 

       Il nous semble important tant économiquement que pédagogiquement que Rueil-Malmaison retrouve, même symboliquement, une activité qui a fait longtemps la force et la fierté de la ville. Dans le programme de jardins familiaux de la Ville, un seul site est actif et rencontre un franc succès, ce programme est amené à encore se développer pour faire face à la demande. La municipalité pourrait donc prévoir la définition d'une zone de type A.

  Zones sensibles à protéger 

      Evolution des zones N : ces zones sensibles du PNU (Parc Naturel Urbain), identifiées dans la trame verte urbaine du SDRIF sont un poumon vert fort apprécié des Rueillois, en particulier la forêt de Malmaison (ou de St Cucufa) qui, pour sa survie, devrait être interdite à la circulation automobile définitivement. C’était  d’ailleurs prévu par le Préfet après l’ouverture du tunnel de l’A86 ! 

      Nous approuvons les aménagements du site des anciennes serres Théart pour accueillir les centres de loisirs et les activités liées à la découverte de l’environnement. Mais comme nous l’indiquions au paragraphe précédent, nous souhaitons que l’activité maraîchage reprise depuis 2 ans sur ce site se poursuive et s’étende.

     La ferme du Mont-valérien est aussi un outil pédagogique précieux qu’il faudra veiller à protéger d’un risque de morcellement.      

       Cependant nous sommes réservés sur l’évolution de la zone privée Nld située avenue du Château de la Malmaison/RD 913, le projet immobilier n’est pas précisé.  Pourquoi depuis 40 ans n’était-il pas possible de procéder au simple entretien de cette parcelle boisée ? M. le Préfet, dans sa lettre du 13 mai 2011, souligne que l’habitation en zone naturelle figurant au SDRIF en « espace paysager et espace boisé » sera difficilement conciliable avec l’ouverture au public qui est inscrite dans le PLU pour les zones Nl. Des compensations sont possibles et autorisées par le SDRIF si les limites des espaces paysagers sont modifiées mais elles n’apparaissent pas dans le PLU.
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